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PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 

 

Par arrêté de la Cheffe du Gouvernement du 26 janvier 2026. 

Les administrateurs conseillers dont les noms suivent sont nommés au grade d'administrateur en chef au corps 
administratif commun des administrations publiques à la Présidence du Gouvernement :  

- Samia Gahgouh,  

- Nasreddine Bellil,  

- Nizar Abssi,  

- Najla Aidi,  

- Najla Ben Ahmed,  

- Mahmoud Ajmi.  

 

Par arrêté de la Cheffe du Gouvernement du 26 janvier 2026. 

Monsieur Ali Zerriaa, conseiller de presse en chef, est nommé au grade de conseiller de presse général au corps 
commun du personnel de presse exerçant dans les administrations publiques à la Présidence du Gouvernement.  

 

Par arrêté de la Cheffe du Gouvernement du 26 janvier 2026. 

Monsieur Ramzi Trabelsi, contrôleur d'Etat, est nommé au grade de contrôleur en chef d'Etat au comité du 
contrôle d'Etat relevant de la Présidence du Gouvernement.  

 

Par arrêté de la Cheffe du Gouvernement du 26 janvier 2026. 

Les contrôleurs des dépenses publiques dont les noms suivent sont nommés au grade de contrôleur principal des 
dépenses publiques au comité général du contrôle des dépenses publiques à la Présidence du Gouvernement : 

- Nadia Nefti,  

- Mabrouk Hanzouli,  

- Zouhaier Sboui,  

- Kamel Mhamdi,  

- Sahbi Chourabi,  

- Asma Jemaa,  

- Mohamed Aymen Abouda.  

 

Par arrêté de la Cheffe du Gouvernement du 26 janvier 2026. 

Madame Salma Ben Njima, contrôleur adjoint de la commande publique est nommée au grade de contrôleur de 
la commande publique à la haute instance de la commande publique à la Présidence du Gouvernement.  

Décrets et arrêtés
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MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

 

Par arrêté du ministre de la défense nationale du 29 janvier 2026. 
Madame et Monsieur dont les noms suivent sont chargés des fonctions de directeurs des départements 

d’enseignement universitaire à la direction d’enseignement universitaire à l’Académie militaire, conformément aux 
indications du tableau suivant :   

 
Prénom et nom Grade Département 

Bayya Tahenti Commandant, maître-assistant de l’enseignement 
supérieur militaire Cycle préparatoire aux études d'ingénieurs 

Anis Teraoui Maître-assistant de l’enseignement supérieur militaire Langues et sciences humaines 
 
 

MINISTERE DES FINANCES  

 
Arrêté de la ministre des finances du 27 janvier 2026, portant publication des taux d’intérêt 
effectifs moyens et des seuils des taux d’intérêt excessifs correspondants. 

La ministre des finances, 
Vu la Constitution, 
Vu la loi n° 99-64 du 15 juillet 1999 relative aux taux d’intérêt excessifs, telle que modifiée et complétée par les 

textes subséquents, 
Vu le décret n° 2000-462 du 21 février 2000 fixant les modalités de calcul du taux d’intérêt effectif global et du 

taux d’intérêt effectif moyen et leur mode de publication et notamment son article 5, 
Vu la circulaire de la Banque Centrale de Tunisie n° 2000-3 du 27 mars 2000, portant fixation des crédits 

soumis au même taux d’intérêt excessif et des commissions bancaires entrant dans le calcul des taux d’intérêt 
effectifs globaux et détermination des taux d’intérêts effectifs moyens sur les crédits bancaires, telle que modifiée 
et complétée par la circulaire n° 2013-12 du 3 Octobre 2013, 

Vu le taux d’intérêt effectif moyen relatif au deuxième semestre de l'année 2025 déterminé par la Banque 
centrale de Tunisie au titre de chaque catégorie de concours bancaire. 

Arrête : 
Article premier - Est publié le taux d'intérêt effectif moyen relatif au deuxième semestre de l’année 2025 pour 

chaque catégorie de concours bancaire ainsi que le seuil du taux d’intérêt excessif correspondant au titre du premier 
semestre de l’année 2026 conformément au tableau suivant: 

 

Catégorie des concours Taux d’intérêt effectif 
moyen (%) 

Seuil du taux d’intérêt excessif 
correspondant (%) 

1- Leasing mobiliers ou immobiliers  13,44 16,12 
2- Crédits à la consommation  11,59 13,90 
3- Découverts matérialisés ou non par des effets 12,38 14,85 
4- Crédits à l’habitat financés sur les   ressources 
ordinaires des banques  10,52 12,62 

5- Affacturage 12,03 14,43 
6- Crédits à long terme 10,16 12,19 
7- Crédits à moyen terme 10,39 12,46 
8- Crédits à court terme découverts non compris 10,03 12,03 

 
Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République tunisienne.  
Tunis, le 27 janvier 2026. 

La ministre des finances  

Michket Slama Khaldi 

Vu 

La Cheffe du Gouvernement 

Sarra Zaafrani Zenzri
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Par arrêté de la ministre des finances du 22 
janvier 2026. 

Le colonel Major des douanes Mongi Arfaoui est 
chargé des fonctions de directeur de la direction 
régionale des douanes de Gafsa à la direction générale 
des douanes au ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 29 du 
décret n° 94-1845 du 6 septembre 1994, l'intéressé 
bénéficie de la fonction et des avantages d'un directeur 
d'administration centrale.  

  
Par arrêté de la ministre des finances du 22 
janvier 2026. 

Le colonel Major des douanes Habib Challouf est 
chargé des fonctions de directeur de la direction 
régionale des douanes de Tunis Sud à la direction 
générale des douanes au ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 29 du 
décret n° 94-1845 du 6 septembre 1994, l'intéressé 
bénéficie de la fonction et des avantages d'un directeur 
d'administration centrale.  

 
Par arrêté de la ministre des finances du 22 
janvier 2026. 

Le colonel Major des douanes Faicel Amiri est 
chargé des fonctions de chef de bureau des entreprises 
exportatrices à la direction générale des douanes au 
ministère des finances avec fonction et avantages d'un 
directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté de la ministre des finances du 22 
janvier 2026. 

Le colonel Major des douanes Brahim Achour est 
chargé des fonctions de chef de bureau de la sécurité 
douanière à la direction générale des douanes au 
ministère des finances avec fonction et avantages d'un 
directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté de la ministre des finances du 22 
janvier 2026. 

Le colonel Major des douanes Tarek Yahyaoui est 
chargé des fonctions de chef de bureau des tunisiens à 
l'étranger à la direction générale des douanes au 
ministère des finances avec fonction et avantages d'un 
directeur d'administration centrale. 

 
Par arrêté de la ministre des finances du 22 
janvier 2026. 

Le colonel Major des douanes Nabil Khiari est 
chargé des fonctions de directeur de l'inspection 
générale à la direction générale des douanes au 
ministère des finances.  

Par arrêté de la ministre des finances du 22 
janvier 2026. 

Le colonel Major des douanes Taoufik Jallouli est 
chargé des fonctions de directeur du contentieux et 
des poursuites à la direction générale des douanes au 
ministère des finances.  

 

Par arrêté de la ministre des finances du 22 
janvier 2026. 

Le colonel Major des douanes Anouar Sebei est 
chargé des fonctions de chef de bureau de la 
législation et des études à la direction générale des 
douanes au ministère des finances avec fonction et 
avantages d'un directeur d'administration centrale. 

 

Par arrêté de la ministre des finances du 22 
janvier 2026. 

Le colonel Major des douanes Skander Daouas est 
chargé des fonctions de directeur de la direction 
régionale des douanes de Monastir à la direction 
générale des douanes au ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 29 du 
décret n° 94-1845 du 6 septembre 1994, l'intéressé 
bénéficie de la fonction et des avantages d'un directeur 
d'administration centrale.  

 

Par arrêté de la ministre des finances du 22 
janvier 2026. 

Le colonel Major des douanes Taoufik Chouk est 
chargé des fonctions de directeur de la direction 
régionale des douanes de Sfax à la direction générale 
des douanes au ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 29 du 
décret n° 94-1845 du 6 septembre 1994, l'intéressé 
bénéficie de la fonction et des avantages d'un directeur 
d'administration centrale.  

 

Par arrêté de la ministre des finances du 22 
janvier 2026. 

Le colonel Major des douanes Akrem Sabri est 
chargé des fonctions de directeur de la direction 
régionale des douanes de Gabès à la direction générale 
des douanes au ministère des finances.  

En application des dispositions de l'article 29 du 
décret n° 94-1845 du 6 septembre 1994, l'intéressé 
bénéficie de la fonction et des avantages d'un directeur 
d'administration centrale.  
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Par arrêté de la ministre des finances du 23 janvier 2026. 

Monsieur Mohamed Bahloul, est nommé membre représentant de l'office national des postes à la commission de 
surveillance de la caisse des dépôts et consignations en remplacement de Madame Samia Amri, et ce, à compter du 
24 novembre 2025 et jusqu'au 10 mars 2027.  

 

 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE,  
DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 
ET DE LA PECHE MARITIME  

 

Par arrêté du ministre de l’agriculture, des ressources hydrauliques et de la pêche maritime  
du 21 janvier 2026. 

Monsieur Ikbel Mastouri, ingénieur général, est chargé des fonctions de directeur de la vulgarisation et de la 
formation professionnelle dans le domaine de la pêche à l'Agence de la vulgarisation et de la formation agricoles.                                                                                                                   

 

Par arrêté du ministre de l’agriculture, des ressources hydrauliques et de la pêche maritime  
du 14 janvier 2026. 

Les cadres, dont les noms suivent, sont chargés des emplois fonctionnels aux quelques commissariats régionaux 
au développement agricole, et ce, conformément aux indications du tableau suivant : 

 

 



N° 12 Journal Officiel de la République Tunisienne — 29 janvier 2026 Page 181 



Page 182 Journal Officiel de la République Tunisienne — 29 janvier 2026 N° 12  



N° 12 Journal Officiel de la République Tunisienne — 29 janvier 2026 Page 183 



Page 184 Journal Officiel de la République Tunisienne — 29 janvier 2026 N° 12  

Par arrêté du ministre de l’agriculture, des ressources hydrauliques et de la pêche maritime  
du 21 janvier 2026. 

Les cadres, dont les noms suivent, sont chargés des emplois fonctionnels au laboratoire central d'analyse des 
aliments de bétail, et ce conformément aux indications du tableau suivant : 

 
Emploi Fonctionnel Grade Prénom et Nom 

 Sous-directeur des affaires administratives et financières Administrateur en chef Alia Blel épouse Blel 

Sous-directeur des analyses physico-chimiques à la direction 
technique 

Ingénieur en chef 
Dorsaf Nagara épouse 
Chourou 

Sous-directeur des analyses microbiologiques et toxicologiques à la 
direction technique Ingénieur en chef 

Karima ben Elhadj 
Mohamed épouse Mallahi 

Chef de service des analyses et du contrôle toxicologique et de la 
radioactivité à la direction technique 

Ingénieur en chef 
Emna Laouiti épouse Hadj 
Salem 

Chef de service des analyses et du contrôle microbiologique à la 
direction technique Ingénieur en chef 

Jihène Toumi épouse 
Maaoui 

 

 

MINISTERE DE L'EDUCATION 

 

Par arrêté du ministre de l’éducation du 29 
janvier 2026. 

Monsieur Hassouna Kouki, professeur principal 
émérite classe exceptionnelle, est chargé des fonctions 
de chef de service de la formation et de 
l'enseignement du cycle préparatoire et de 
l'enseignement secondaire à la direction du cycle 
préparatoire et de l'enseignement secondaire au 
commissariat régional de l'éducation à Béja.  

 

Par arrêté du ministre de l’éducation du 29 
janvier 2026. 

Monsieur Tarek Abbassi, professeur hors classe 
émérite des écoles primaires, est chargé des fonctions 
de chef de service de la gestion du personnel des 
écoles primaires au secrétariat général, au 
commissariat régional de l'éducation à Béja.  

 

Par arrêté du ministre de l’éducation du 29 
janvier 2026. 

Madame Neila Amri, professeur hors classe 
émérite des écoles primaires, est chargée des fonctions 
de chef de service des activités culturelles, sportives et 
sociales du cycle préparatoire et de l'enseignement 
secondaire à la direction du cycle préparatoire et de 
l'enseignement secondaire au commissariat régional 
de l'éducation à Béja.  

Par arrêté du ministre de l’éducation du 29 

janvier 2026. 

Madame Amel Jabri, professeur hors classe 

émérite des écoles primaires, est chargée des fonctions 

de chef de service de l'évaluation et des examens 

scolaires du cycle primaire à la direction du cycle 

primaire au commissariat régional de l'éducation à 

Béja.  

 

Par arrêté du ministre de l’éducation du 29 

janvier 2026. 

Madame Basma Zouaoui, surveillant général, est 

chargée des fonctions de chef de service de 

l'évaluation et des examens scolaires du cycle 

primaire à la direction du cycle primaire au 

commissariat régional de l'éducation à Mannouba.  

 

Par arrêté du ministre de l’éducation du 29 

janvier 2026. 

Il est mis fin aux fonctions de Monsieur Walid 

Mejri, professeur principal émérite classe 

exceptionnelle, en qualité de directeur de cellule de 

gouvernance à l'Office des œuvres scolaires au 

ministère de l'éducation.  
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Par arrêté du ministre de l’éducation du 22 
janvier 2026. 

II est mis fin aux fonctions des chefs d'unités des 

œuvres scolaires à l'office des œuvres scolaires au 

ministère de l'éducation dont les noms suivent à 

compter du 9 janvier 2026 : 

- Abdelkader Ammar : Professeur principal 
émérite classe exceptionnelle (Unité Zaghouan) 
Zaghouan 

- Abdallah Issa : Surveillant général en chef 

(Unité Bir Mcherga) Zaghouan 

- Noureddine Amari : Surveillant conseiller 
principal (Unité el Fahs) Zaghouan 

- Rachid Chabchoub : Professeur principal 

émérite (Unité Souwaf) Zaghouan 

- Béchir Jouini : Surveillant conseiller principal 

(Unité Beja Sud) Beja 

- Hinda Omrani : Surveillant conseiller 

principal (Unité Beja nord) Beja 

- Rabeh Moumni : Surveillant conseiller 

principal émérite (Unité Nefza) Beja 

- Mourad Mersni: Surveillant conseiller 
principal (Unité Ghardimaou) Jendouba 

- Amel Amdouni : Surveillant conseiller 
principal émérite (Unité Balta Bou-Awen) Jandouba. 

 Nabil Balti : Professeur principal émérite classe 
exceptionnelle (Unité Bou-Salem) Jandouba 

 Daliz Hbairi : Surveillant général en chef hors 

classe (Unité Jandouba Sud) Jendouba 

 Lazaar Sdiri : Administrateur général de 
l'éducation (Unité Oued Mliz) Jendouba 

 Messaoud Bouzazi : Surveillant conseiller 

principal (Unité Fernana) Jendouba 

- Marouane Boukri : Professeur principal 

émérite classe exceptionnelle (Unité Makther) Siliana 

 Mohamed Bouzaiene : Surveillant général en 

chef (Unité Kesra) Siliana 

- Abdelhamid Sliti : Professeur principal 

émérite classe exceptionnelle (Unité Sidi Bou Rouis) 

Siliana 

- Mohsen Khadhraoui : Professeur principal 

émérite classe exceptionnelle (Unité Rouhia) Siliana 

 Slimene Yahyaoui : Professeur principal émérite 

classe exceptionnelle (Unité Krib) Siliana 

- Kamel Saidi : Professeur principal émérite 

(Unité Neber) Kef 

- Mourad Ouni : Professeur principal émérite 

classe exceptionnelle (Unité Tajerouine) Kef 

-  Mohamed Malik Hannachi : Surveillant 

conseiller principal émérite (Unité Sers) Kef 

- Faycel Jebari : Surveillant conseiller principal 

(Unité Jerissa) Kef 

- Lotfi Souwibgui : Professeur principal 

émérite classe exceptionnelle (Unité Dahmani) Kef 

 Slaheddine Fezai : Professeur principal émérite 

classe exceptionnelle (Unité Layoun) Kasserine 

 Rached Borji : Surveillant général en chef hors 

classe (Unité Feriana) Kasserine 

- Mohamed Hejji : Surveillant général en chef 

(Unité Hassi Frid) Kasserine 

- Ridha Ferhi : Surveillant général en chef hors 

classe (Unité Majel Bel Abbes) Kasserine 

- Adel Guerselli : Surveillant conseiller (Unité 

Kasserine Sud) Kasserine 

- Taoufik Khadhraoui : Professeur principal 

émérite (Unité Tela) Kasserine 

- Raja Sghuiri : Surveillant général en chef 

(Unité Hydra) Kasserine 

- Lotfi Ghannem : Surveillant conseiller 

principal (Unité Sbikha) Kairouan 

- Naceur Zairi : Surveillant conseiller principal 

(Unité Chbika) Kairouan 

- Mohamed Mouldi Sbouii : Surveillant général 

en chef (Unité El Ela) Kairouan 

- Mohamed Khalil Rbeii : Professeur principal 

hors classe de l'enseignement (Unité Cherarda) 

Kairouan 



- Naceur Missaoui : Surveillant conseiller 
principal (Unité Oueslatia) Kairouan 

- Houda Harrabi : Surveillant général en chef 
(Unité Ouled Haffouz) Sidi Bouzid 

- Nadia Ghebri : Surveillant général en chef 
(Unité Souk Jedid ) Sidi Bouzid 

- Jinene Ghodhbani : Surveillant conseiller 
principal (Unité Sebbala) Sidi Bouzid 

- Hechmi Ben Klila : Surveillant conseiller 
principal (Unité Tataouine Sud) Tataouine 

- Seghaier Tchini : Professeur principal émérite 
classe exceptionnelle (Unité Matmata nouvelle) Gabès 

- Nadhem Ghrsallah : surveillant conseiller 
(Unité El Jem) Mahdia 

- Adel Brahim : Surveillant général en chef 
(Unité Ksour Essef) Mahdia 

- Foued Oueslati : Professeur principal émérite 
(Unité Sidi Alouene) Mahdia 

- Mohamed Taieb Belgacem : Surveillant 
général principal (Unité Hbira) Mahdia. 

MINISTERE DES TRANSPORTS 

 
Par arrêté du ministre des transports du 23 
janvier 2026.  

Madame Hana Ayed, administrateur en chef, est 
chargée des fonctions de sous-directeur des activités 
du transport et du contrôle à la direction régionale du 
transport du gouvernorat de Nabeul. 

En application des dispositions de l’article 8 du 
décret n° 2023-456 du 5 juin 2023, l’intéressée 
bénéficie de l’emploi et les avantages d’un sous-
directeur d’administration centrale. 
 

 

MINISTERE DE L’EMPLOI  
ET DE LA FORMATION  
PROFESSIONNNELLE 

 

Par arrêté du ministre de l'emploi et de la 
formation professionnelle du 26 janvier 2026. 

Les cadres dont les noms suivent, sont chargés des 
emplois fonctionnels au sein du ministère de l'emploi 
et de la formation professionnelle conformément aux 
indications du tableau suivant : 

 

Prénom et nom Grade Emploi fonctionnel 

Saida Dridi 
Administrateur en 

chef 
Sous-directeur de développement stratégique à la direction générale des services 
destinés aux demandeurs de formation. 

Amel Agrebi 
Administrateur en 

chef 
Sous-directeur de l'habilitation des établissements de la formation 
professionnelle à la direction générale des normes et de la certification. 

 

Par arrêté du ministre de l'emploi et de la formation professionnelle du 26 janvier 2026. 
Madame Lilia Makhlouf, administrateur général, est nommée chef du programme emploi à la mission de 

l'emploi et de la formation professionnelle. 
Il est attribué à Madame Lilia Makhlouf, chef de programme emploi, la qualité d’ordonnateur secondaire. 

 
 

Pour la légalisation de la signature : le président de la municipalité ISSN.0330.7921 Certifié conforme : le président directeur général de l'I.O.R.T 

 

 

 

 

    

"Ce numéro du Journal Officiel de la République Tunisienne a été déposé au siège du gouvernorat de Tunis le 29 janvier 2026" 


		2026-01-29T15:37:14+0100
	IMPRIMERIE OFFICIELL DE LA REPUB TUNISIEN




